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Question écrite n° 79594

Texte de la question

M. Michel Zumkeller attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes sur la surmortalité constatée cet hiver qui pourrait être due à l'épidémie de grippe saisonnière. Il
s'avèrerait ainsi que le vaccin élaboré cette année manquerait d'efficacité au motif que l'une des souches n'est
pas adaptée. Selon l'Institut de veille sanitaire (INVS), depuis le début de l'épidémie de grippe (mi-janvier), la
mortalité hivernale, toutes causes confondues, est supérieure de 19 % à la mortalité hivernale attendue,
calculée à partir des huit années précédentes, soit un excès estimé à 8 500 décès. C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir lui indiquer les raisons qui ont abouti à la fabrication d'un vaccin qui n'offre pas la meilleure des
couvertures, ainsi que les garanties qu'entend prendre le Gouvernement quant à l'élaboration des futurs vaccins.

Texte de la réponse

L'institut national de veille sanitaire fait état pour l'hiver 2014-2015 d'une surmortalité hivernale de 19 %. Il n'est
cependant pas possible à ce stade, de préciser la part de la grippe dans cet excès de mortalité qui touche
l'ensemble des régions en France. La composition des vaccins antigrippaux destinés à l'ensemble des pays, doit
tenir compte des variations saisonnières du virus ; elle est arrêtée par l'organisation mondiale de la santé (OMS)
chaque année aux alentours de février-mars. La composition des vaccins est fixée suffisamment précocement
afin de permettre aux laboratoires de disposer du temps nécessaire à la production. Cette année le vaccin anti-
grippal était composé de 2 souches de type A (H1N1, H3N2) et d'une souche B. Or en mai 2014, une mutation
de la souche H3N2 s'est produite alors que le processus de fabrication était en cours, il n'était plus possible de
revoir la composition du vaccin. Le vaccin a donc cette année été moins efficace pour les sujets ayant présenté
une grippe liée au virus H3N2 (forme majoritaire durant l'hiver 2014-2015) ; il est cependant resté efficace pour
les grippes liées aux 2 autres virus. La nécessité de disposer d'un délai suffisant (6 mois) pour la fabrication des
doses vaccinales ne permet pas de pouvoir corriger une éventuelle variation antigénique du virus lorsque celle-
ci apparaît tardivement. Plus globalement, le ministère des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes insiste sur l'importance du taux de couverture vaccinale des populations âgées et vulnérables. Le
rapport confié par le Gouvernement à Madame Sandrine Hurel permettra d'ouvrir de nouvelles pistes pour son
amélioration.

Données clés

Auteur : M. Michel Zumkeller
Circonscription : Territoire de Belfort (2e circonscription) - Union des démocrates et indépendants
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 79594
Rubrique : Santé
Ministère interrogé : Affaires sociales, santé et droits des femmes
Ministère attributaire : Affaires sociales, santé et droits des femmes

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE79594
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267330


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE79594

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 350412 mai 2015
Réponse publiée au JO le : , page 647125 août 2015

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE79594
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_19.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_34.pdf

